
Contacts Presse : 

Crédit Agricole Asset Management Group 
Sonia Kobiela – Tél. 01.43.23.79.56 e-mail : sonia.kobiela@caam.com  
Crédit Agricole SA  

Stéphanie Ozenne – tél : 01 43 23 59 44 e-mail : stephanie.ozenne@credit-agricole-sa.fr 

 

 

Paris, le 16 mars 2009  
Communiqué de presse 

 
« Elixis » 

un nouveau Fonds Commun de Placement à formule 
proposé dans les agences du Crédit Agricole 

jusqu’au 6 mai 2009 
 
Le Crédit Agricole propose un nouveau fonds commun de placement (FCP) à formule, à destination 
de la clientèle des particuliers : « Elixis ». D’une durée de 4 ans et éligible au Plan d’Epargne en 
Actions (PEA), il permet aux investisseurs de tirer parti de l’évolution des marchés actions de la zone 
euro au travers du DJ Euro Stoxx 50 (calculé hors dividendes et en cas de hausse de l’indice jusqu’à 
40% à l’échéance), l’indice de référence des plus grandes entreprises de la zone Euro. 
 
L’originalité du Fonds réside dans une formule proposant d’offrir, à l’échéance des 4 ans (soit le 
7 mai 2013)* : 
 
• un rendement équivalent à 120% de la hausse du DJ Euro Stoxx 50 (dividendes non 

réinvestis) sur 4 ans, en cas de hausse des marchés jusqu’à 40%. Ainsi, la performance finale 
maximum sera de 48% (120% X 40% = 48%), correspondant à un rendement annuel maximum de 
10,30%. 
 
• une protection à 100% du capital à l’échéance(1), conditionnée par l’évolution du DJ 

Eurostoxx 50 : 
- en cours de vie => dès lors que le DJ Euro Stoxx 50 progresse de 30 % ou plus par rapport 
à son niveau initial(2), et ce, quelle que soit l’évolution ultérieure de cet indice. 
 
ou 
 
- à l’échéance des 4 ans => dès lors que le DJ Euro Stoxx 50 n’a pas baissé de plus de 
50 % par rapport à son niveau initial(2) 

 
L’activation de la protection du capital est ainsi soumise à conditions. A l’échéance, si l’indice est en 
baisse au-delà de 50% par rapport à son niveau initial(2) et ce, sans avoir progressé de 30% ou plus 
en cours de vie, l’investisseur subira une perte en capital égale à l’intégralité de la baisse de l’indice 
DJ Euro Stoxx 50. 
 

La commercialisation d’ « Elixis » est ouverte jusqu’au 6 mai 2009 
(ordres centralisés avant 12h), dans la limite des disponibilités des parts du FCP. 

 
(1) Protection à 100 % du capital, hors commission de souscription, pour les porteurs ayant souscrit sur la Valeur Liquidative Initiale 

(Valeur Liquidative établie le 07/05/2009)  et ayant conservé leurs parts jusqu’à l’échéance du 7 mai 2013. 
(2) La Valeur Initiale du DJ EURO STOXX 50 correspond à la moyenne arithmétique des cours de clôture du DJ Euro Stoxx 50 aux 

dates suivantes : 11, 12, 13, 14 et 15 mai 2009. 
* En cas de fermeture des marchés Euronext et/ou de jour férié légal en France, la valeur liquidative suivante sera prise en compte. 

 
 



 

 

CARACTERISTIQUES COMPLEMENTAIRES DE « Elixis»  
 
 
 
Code Isin FR0010701615 
Forme juridique Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français 
Classification AMF Fonds à formule 
Société de gestion Crédit Agricole Asset Management 
Gestionnaire financier par 
délégation 

Crédit Agricole Structured Asset Management 

Commercialisateurs Agences des Caisses régionales de Crédit Agricole proposant 
cette offre 

Pays de commercialisation France 
Valeur de la part à l'origine  100 euros 
Minimum de la première 
souscription 

1 part 

Minimum des souscriptions 
ultérieures 

1 millième de part 

Affectation des résultats  Capitalisation  
Éligibilité fiscale PEA 
Durée de placement  4 ans  
Périodicité de la Valeur Liquidative  Hebdomadaire  
Frais de fonctionnement et de 
gestion maximum 

2,5 % TTC / an 

Commission de souscription 
maximum 

 2 % pendant la période de souscription (pour les 
souscriptions centralisées jusqu’au 7 mai 2009 à 12h) 

 1,5 % en cas d’arbitrage avec les FCP Atout Monétaire 
PEA, Relais PEA Monélia (ex- Atout PEA Monélia) et Relais 
Monélia (ex-Atout Monélia) 

 4 % (dont 1% acquis au fonds) pour les souscriptions 
centralisées après le 7 mai 2009 à 12h 

Commission de rachat  Néant pour les rachats centralisés le 7 mai 2013* ou 
postérieurement 

 1 % (acquis au fonds) lors de 4 fenêtres annuelles d'une 
journée chaque trimestre (dernière VL du mois de février, 
mai, août et novembre – de mai 2009 à février 2013) 

 2 % (acquis au fonds) à d'autres dates 
 
 
 
 
 
 

Le prospectus simplifié d’Elixis est disponible sur simple demande. 
 


